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DIRECTION DES FINANCES PUBLIQUES DU CHER
Service des impôts des entreprises de Bourges
Cité administrative Condé
2, rue Jacques Rimbault – CS 70003
18013 BOURGES Cedex

Arrêté portant délégation de signature

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de Bourges,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16;

Arrête :

Article 1er 

Délégation de signature est donnée à M. Alain COLAS, Inspecteur divisionnaire des Finances
publiques, adjoint au responsable du service des impôts des entreprises de BOURGES, Audrey
CORMIER,  Inspectrice  des  Finances  publiques,  André  FAYE  et  Jean-Pierre  BAERT
Inspecteurs des Finances publiques, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédits de TVA et de crédits d'impôts,
dans la limite de 100 000 € par demande ;

5°)  les  documents  nécessaires  à  l’exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et
gracieuses sans limitation de montant ;

6°) les avis de mises en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,
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a) les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne
pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites
et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes relatifs à l'enregistrement et, plus généralement, tous actes d’administration
et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal  d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou de restitution d’office, dans la limite précisée dans le
tableau c-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-dessous ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Direction  Générale des Finances Publiques - 18-2022-09-01-00006 - Délégation de signature - Service des Impôts des Entreprises de

Bourges 13



Nom et prénom des agents Grade Limite des

décisions

contentieuses

Limite des

décisions

gracieuses

Durée

maximale

des délais de

paiement

Somme maximale pour

laquelle un délai de

paiement peut être

accordé

COLAS Alain Inspecteur divisionnaire 60 000€ 60 000€ 6 mois 20 000€

FAYE André Inspecteur 60 000€ 60 000€ 6 mois 20 000€

 CORMIER Audrey
Inspecteur 60 000€ 60 000€ 6 mois 20 000€

BAERT Jean-Pierre Inspecteur 60 000 € 60 000 € 6 mois 20 000 €

BEGUET-JUDET Annie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BESSON Françoise Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

BONIN Michèle Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

BOURGOUIN Claudie Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

COMPAIN Catherine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

CORMIER Anthony Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DECIS Corinne Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

DUFLOS Frédéric Contrôleur principal 10 000€ 10 000€

FAIST Fabienne Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

FERNANDES Fernando Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GRANDSEIGNE Christine Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

GUECHEFF Sylvie Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

HERRERO Marie-Josèphe Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

IMBAULT-COUTON

Sylvie

Contrôleuse 10 000 € 10 000 €

JACQUIS Eloïse Contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois  10 000 €

JUHEL Xavier Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 10 000 €

LERIVEREND Elisabeth Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

LEVRIER Nathalie Contrôleuse 10 000€ 10 000€

LEONARD Jacques Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

MOTTEAU Alain Contrôleur 10 000€ 10 000€

PERRAIS Véronique Contrôleuse 10 000€ 10 000€

POUPEAU José Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SCHNEIDER Catherine Contrôleuse principale 10 000 € 10 000 €

VIGIER Patrick Contrôleur principal 10 000 € 10 000 €

WOITIEZ Sabrina Contrôleur 10 000€ 10 000€

DERVAULT Justine Agent A P 2 000 € 2 000 €

VERRAES Mathieu Agent AP 2 000€ 2 000€ 6 mois 2 000€

DURAND Jean-Luc Agent A P 2 000€ 2 000 €
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FERON Christophe Agent A P 2 000 € 2 000 €

GARNIER Yannick Agent A P 2 000 € 2 000 €

HUET Aarie-Anne Agent A P 2 000 € 2 000 €

MERCIER Jacques Agent A P 2 000 € 2 000 €

SAMPAIO Djamila Agent A P 2 000€ 2 000€

VOLET-BORDET  Denis Agent A P 2 000 € 2 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LUCBERT Cyril Contrôleur 10 000€ 6 mois 10 000€

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cher.

A Bourges, le  1er septembre 2022

Le  Comptable,  responsable  du  service  des      
entreprises de Bourges

                                                                     Signé

Bruno  COULOUMY
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX D’ASSIETTE ET DE RECOUVREMENT

DU RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS 

DE BOURGES ET DE LA TRÉSORERIE BOURGES AMENDES

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers de BOURGES et de la trésorerie

BOURGES Amendes. 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée  à l’effet de signer :

- Mme. ALLIER Isabelle, Inspectrice Divisionnaire des Finances publiques, adjointe au responsable

du service des impôts des particuliers de BOURGES 

- Mme. JAMET Bénédicte, Inspectrice des Finances publiques, adjointe au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES

- M. MAILLOCHON Benoît, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES

- M. MALFOY Philippe, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service des

impôts des particuliers de BOURGES 

- M. VENIANT Rodolphe, Inspecteur des Finances publiques, adjoint au responsable du service

des impôts des particuliers de BOURGES à l’effet de signer :
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1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la

limite de 60 000 € ; 

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie A désignés ci-après :

FORT Nicolas

2°) dans la limite de 5 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BRISSONNET Yves MELGARES Sylvie DA SILVA Juvenal
GOBERT Fabrice MOUZE Adrien NEMES  Martial

DURIN  Denis PHILEMOND -MONTOUT Nancy

PETOIN Véronique

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BENOIST Vanessa COQUILLIER Nathalie
LUCBERT Sophie CHAMPEAU Véronique FRAISSE Laurence
ANDREU Thierry LAGRIFOUL  Laëtitia FLAHAUT Christelle

MARCHET Fabrice RINGEVAL Véronique BRULON Nerlie

ANDRIAU Emmanuelle CHAZELAS Séverine
BERNIOT Elodie CALVEZ Caroline LEBLOND Jean-François

CHABROUX Aurélie FONTENAY Isabelle THOMANN  Marc
MONTEIRO Sylvie DOUADY Martine
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Article 3

Délégation de signature est donnée,  à l’effet de signer :

1°) concernant les impôts, les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites,

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous;

2°)  concernant  les  impôts,  amendes  et  condamnations  pécuniaires,  les  décisions  relatives  aux

demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-

après ;

3°)  concernant  les  impôts,  amendes  et  condamnations  pécuniaires,  les  avis  de  mise  en

recouvrement ;

4°) concernant les impôts, amendes et condamnations pécuniaires, l’ensemble des actes relatifs au

recouvrement,  et  notamment  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement)

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FORT
Nicolas

Inspecteur des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

VATTEMENT
Sophie

Contrôleuse Principale 
des Finances 
publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

VERBRUGGHE
Caroline

Contrôleuse 1èrecl  des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

AUDOUX-LOISEAU
Franck

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

ARTIGUES
Laurent

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

ANGEBEAULT
Nicolas

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

LITIM 
Kamel

Contrôleur 1èrecl  des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

FERRANT
Emilie

Contrôleur des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

CAREL
Nadine

Contrôleuse des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

MONMASSON
Patricia

Contrôleuse Principale 
des Finances 
publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

GRILLON
Karine

Contrôleuse 1èrecl  des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

LAMBERT
Benoit

Contrôleur 1èrecl  des 
Finances publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €

OLLIER
Isabelle

Contrôleuse Principale 
des Finances 
publiques

2 000 € 8
mensualités

5 000 €
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DERYCKE 
Hélène

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

MERLIN 
Alexis

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

SOUBIEUX 
Cyril

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

TIXIER
Anne

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

TRIFFAULT
Justine

Agent administratif des 
Finances publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

GROULT
Annick

Agent administratif 1èrec

des Finances 
publiques

1 000 € 6
mensualités

2 000 €

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux  demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée  et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°)  les  décisions  gracieuses  suite  à  délai  de  paiement,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de

poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses
(recouvrement)

Durée maximale
des délais de

paiement

YVERNAULT
Christine

Agent administratif
1èrec des Finances 
publiques

2 000 € 1 000 € 6 mensualités

AUDOUX-LOISEAU
Franck

Contrôleur des 
Finances 
publiques

5 000 € 2 000 € 8 mensualités

NEMES Martial Contrôleur 1èrec  

des Finances 
publiques

5 000 € 2 000 € 8 mensualités
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Article 5

Le présent arrêté, applicable à compter du 01/09/2022, sera publié au recueil des actes administratifs

du département du Cher.
A  BOURGES, le 19/08/2022

Le comptable, 
responsable du Service des Impôts des Particuliers de

Bourges et de Bourges Amendes.

                                   Signé

Jean-louis BOUSSAROQUE
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Direction  Générale des Finances Publiques

18-2022-09-07-00003

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal - Équipe de

renfort de la DDFIP du Cher 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

EQUIPES DE RENFORT

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques du Cher ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

1/2
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Article 2

Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2022 et sera publié au recueil des actes administratifs du

département du Cher.

 

2/2
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Direction  Générale des Finances Publiques

18-2022-09-01-00005

Délégation de signature en matière de

contentieux et gracieux fiscal - Service de la

Publicité Foncière et de l'Enregistrement

Bourges1
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DÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL

SERVICE DE LA PUBLICITÉ FONCIÈRE ET DE L’ENREGISTREMENT BOURGES 1

Le comptable, responsable du service de la publicité foncière  et de l’enregistrement de Bourges 1

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  GRUGEARD  NICOLAS,  Inspecteur  et  ROSSELIN  CORINE,

Inspectrice, adjoints au responsable du service de publicité foncière et de l’enregistrement de Bourges1  à

l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus

généralement, tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux

agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

GARNIER ARMELLE ROCHER SYLVIE ONILLON BENEDICTE
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Article 3

Le  présent  arrêté  prend  effet  au  01/09/2022  et  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du

département du CHER

A Bourges, le 01/09/2022

La Responsable du service de la publicité foncière et
d’enregistrement de Bourges 1 

Signé

Maryse TOURNOIS
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Direction  Générale des Finances Publiques

18-2022-09-05-00002

Subdélégations de signature en matière

domaniale
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
Du CHER
2 boulevard Lahitolle
18021 BOURGES Cedex

Arrêté de subdélégations de signature pour en matière domaniale

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment les articles 19, 42, 43 et 59 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l’arrêté du Préfet du Cher en date du 30 août 2022 accordant délégation de signature à M. Xavier
MENETTE, Directeur des Finances Publiques du Cher, 

Arrête : 

Article 1er - La délégation de signature qui est conférée à M. Xavier MENETTE, directeur départemental
des finances publiques du Cher, par l’article 1er de l’arrêté du 30 août 2022, sera exercée par  :

M. Thierry LAMOUR, administrateur des Finances publiques adjoint, Directeur du Pôle Gestion Publique
et encadrant du Domaine.

La délégation est donnée à l’effet de signer tous les documents et actes se rapportant aux questions,
affaires ou matières suivantes : 

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes opérations se rapportant à la
passation et à la signature au nom
de l’État des actes de gestion,
d’utilisation et de cession des biens
domaniaux

- Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2123-2, R.2123-8,
R. 2222-1, R. 2222-6, R. 2222-9, R. 2222-15, R.
2222-24, R. 3211-3, R.3211-4, R. 3211-6, R.
3211-7, R. 3211-23,R. 3211-25, R. 3211-26, R.
3211-39, R. 3211-44, R. 3212-1 du code général
de la propriété des personnes publiques, art. A.
116 du code du domaine de l’État, art. R. 322-8-1
du code de l’environnement.
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Numéro Nature des attributions Références

2 Passation au nom de l’État des actes
d’acquisition, de prise en location
d’immeubles et de droits immobiliers
ou de fonds de commerce
intéressant les services publics civils
ou militaires de l’État.

Art. R. 1212-1 et R. 4111-8 du code général de la
propriété des personnes publiques.

3 Autorisation d’incorporation au
domaine public des biens du
domaine privé de l’État.

Art. R. 2111-1 du code général de la propriété des
personnes publiques.

4 Toutes opérations se rapportant à la
passation et à la signature des
conventions d’utilisation avec le
service ou l’établissement utilisateur.

Art. R. 2313-3 et R. 4121-2 du code général de la
propriété des personnes publiques.

5 Attribution des concessions de
logements et passation des
conventions d’occupation précaire
avec astreinte.

Art. R. 2124-66, R. 2124-69, R. 2222-18 et R. 4121-3
du code général de la propriété des personnes
publiques.

6 Instances domaniales de toute
nature autres que celles qui se
rapportent à l’assiette et au
recouvrement des droits, redevances
et produits domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R.2331-3, R.
2331-4, R. 2331-5, R. 2331-6, R. 3231-1, R. 3231-2
et R. 4111-11 du code général de la propriété des
personnes publiques.

7 Opérations relatives aux biens
dépendant de patrimoines privés
dont l’administration ou la liquidation
ont été confiées à l’administration
chargée des domaines.

Art. 809 à 811-3 du code civil.
Loi validée du 5 octobre 1940.
Loi validée du 20 novembre 1940.
Ordonnance du 5 octobre 1944.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement, la même délégation sera exercée par :

Mme Isabelle GODIN, inspectrice divisionnaire des Finances publiques.

Art.3. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 7 septembre 2021. 

Art.4 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux de la direction départementale des finances publiques du Cher. 

Fait à BOURGES, le 5 septembre 2022

L’Administrateur général des Finances publiques, 
Directeur départemental des Finances publiques du Cher,

Signé

Xavier MENETTE
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Direction Départementale des Territoires 18

18-2022-06-28-00006

Arrete DDT-2022-807 portant  approbation

cartes bruit infrastructures routieres dont trafic

annuel superieur à 3 millions de vehicules et

ferroviaires trafic annuel superieur à 30 000

passages de trains par an
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° DDT- 2022-0807

Portant approbation des cartes de bruit des infrastructures routières dont le trafic annuel est
supérieur à 3 millions de véhicules et ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000

passages de trains par an, dans le département du Cher
(4ème échéance)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la  directive  européenne  2002/49/CE du  Parlement  et  du  Conseil  du  25  juin  2002  relative  à
l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement modifiée par la directive (UE) 2015/996 du
19 mai 2015, établissant des méthodes communes d’évaluation du bruit;

Vu le code de l'Environnement, notamment ses articles L 572-1 à L 572-11 et R 572-1 à R 572-12 ;

Vu l'arrêté ministériel  du 4 avril  2006 relatif  à l'établissement des cartes de bruit  et  des plans de
prévention du bruit dans l'environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 décembre 2018 portant approbation au titre de l’échéance 3 de la directive
2002/49/CE des cartes de bruit des infrastructures routières recevant un trafic annuel supérieur à 3
millions de véhicules ainsi que des infrastructures ferroviaires recevant un trafic annuel supérieur à
30 000 trains ;

Vu les données cartographiques communiquées par le Centre d’études et d’expertise sur les risques,
l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement  pour  le  réseau  routier  non  concédé,  le  réseau
ferroviaire ainsi que pour les infrastructures autoroutières du groupe Cofiroute sur le département du
Cher ;

Vu les  données  cartographiques  communiquées  par  le  Groupe  APRR  pour  les  infrastructures
autoroutières concédées du département du Cher ;

Considérant que les cartes de bruit doivent être réexaminées et, le cas échéant, révisées, au moins
tous les 5 ans ;

Considérant que  ce  réexamen  a  conduit  à  une  révision  de  la  cartographie  des  infrastructures
routières  recevant  un  trafic  annuel  supérieur  à  3  millions  de  véhicules  et  des  infrastructures
ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de trains ;
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ARRETEARRETE

Article 1  er     : objet de l’arrêté  

I.  Sont  arrêtées  les  cartes  de  bruit  stratégiques  de  4ème  échéance  des  infrastructures  routières
concédées et non concédées selon les modalités ci-après.

II. Sont arrêtées les cartes de bruit de 4ème échéance des infrastructures ferroviaires selon les 
modalités ci-après. 

Article 2 : contenu des cartes de bruit stratégiques

Les cartes de bruit comprennent :

I. Des documents graphiques, listés ci-après :

- deux  représentations  graphiques  des zones  exposées  au bruit  indiquant  la  graduation  de
l’exposition au bruit appelées carte « de type a » à l’aide des courbes isophones avec un pas
de 5 dB(A)

1 – selon l’indicateur Lden (sur 24h) allant de 55 dB(A) à 75 dB(A) et plus ;
2 – selon l’indicateur Ln (en période de nuit) allant de 50 dB(A) à 70 dB(A) et plus ;

- deux représentations  graphiques  des zones de dépassement  de valeurs  limites,  appelées
cartes « de type c » qui concernent les bâtiments d’habitation, ainsi que les établissements de
soins et de santé ou d’enseignement : 

1- où l’indicateur Lden dépasse 68 dB(A) pour les voies routières et 73 dB(A) pour les
voies ferroviaires

2- où l’indicateur Ln dépasse 62 dB(A) pour les voies routières et 65 dB(A) pour les
voies ferroviaires 

II. Les cartes sont accompagnées : 

- d’un  résumé  non  technique  présentant  les  principaux  résultats  de  l'évaluation  réalisée  et
l'exposé sommaire de la méthodologie employée pour leur élaboration.

- d’estimation : 
o du  nombre  de  personnes  vivant  dans  les  bâtiments  d’habitation,  du  nombre

d’établissement d’enseignement et de santé situés dans les zones exposées au bruit ;
o d’une évaluation  du nombre  de personnes  affectées  par  les  effets  nuisibles  dus à

l’exposition au bruit mentionnés à l’article R. 572-6 du code de l’environnement
o de la superficie totale en kilomètres carrés exposée à des valeurs Lden supérieures à

55, 65 et 75 dB(A).

Article 3 : publication

Le présent arrêté et les cartes de bruit sont mises en ligne sur le site INTERNET des services de
l’État du Cher à l'adresse suivante :  www.cher.gouv.fr

Les documents seront également consultables sous forme papier  à la Direction départementale des
territoires du Cher, 6 place de la Pyrotechnie -18019 BOURGES
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Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Article 4 : notification

Les cartes de bruit sont transmises aux gestionnaires des voies en vue de l'élaboration des plans de
prévention du bruit dans l'environnement correspondants.

Article 5     : abrogation  

L’arrêté préfectoral du 7 décembre 2018 est abrogé.

Article 6 : exécution

Le Préfet du Cher est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au Directeur Régional
de l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du Logement  de  la  région  Centre  Val  de  Loire et  au
Directeur Général de la Prévention des risques du Ministère de la Transition Ecologique.

Bourges, le 28 juin 2022

signé

Le préfet

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’écologie ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45).  Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2022-06-28-00006 - Arrete DDT-2022-807 portant  approbation cartes bruit

infrastructures routieres dont trafic annuel superieur à 3 millions de vehicules et ferroviaires trafic annuel superieur à 30 000 passages

de trains par an

34



Direction Départementale des Territoires 18

18-2022-09-05-00001

Arrêté constituant une mission d�enquête en

vue de la constatation 

des dommages agricoles liés à un événement

climatique exceptionnel

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2022-09-05-00001 - Arrêté constituant une mission d�enquête en vue de la

constatation 

des dommages agricoles liés à un événement climatique exceptionnel

35



Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°2022- 326
Constituant une mission d’enquête en vue de la constatation 

des dommages agricoles liés à un événement climatique exceptionnel

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu les articles L 361-5 et D 361-20 du Code Rural et de la pêche maritime.

Vu l’arrêté du 17/09/2010 déterminant les conditions générales d’indemnisation des calamités agricoles
et de prise en charges des frais afférents.

Vu l’arrêté du 29 décembre 2010 fixant la liste des risques considérés comme assurables pour la gestion
du Fonds national de gestion des risques en agriculture.

Vu l’instruction technique DGPE/SCPE/SDC/2017-288 du 29 mars 2017 sur le régime des calamités
agricoles.

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Maurice BARATE, Préfet du Cher.

Vu l’arrêté du Premier Ministre de l’intérieur 24 février 2022 portant nomination de Monsieur Eric
DALUZ, Directeur Départemental des Territoires du Cher,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-01041 du 25 août 2022, accordant délégation de signature à Monsieur
Eric DALUZ, Directeur Départemental des Territoires du Cher,

Vu la demande formulée par les Présidents de la Chambre d’Agriculture du Cher, de la FNSEA du Cher
et des Jeunes Agriculteurs du Cher, reçue en date du 8 juillet 2022 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires :

A R R Ê T E   :

Article 1er : 
Afin de déterminer l’étendue des dommages provoqués par les événements climatiques
d’avril 2022 (gel) sur les productions fruitières, il est constitué une mission d’enquête
composée :

- du directeur de la direction départementale des territoires ou de son représentant ;

- du président de la chambre d’agriculture ou de son représentant ;

- de deux agriculteurs non touchés par le sinistre non membres du comité départemental
d’expertise :

- Monsieur Antoine GANGNERON, 6 route de Sainte-Solange 18220 BRECY

- Monsieur Jean-Louis RIVIERE, 4 rue Maryse Bastié 18110 PIGNY
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Article 2 : 
Le directeur départemental des territoires pourra demander la participation de toute autre
personne ou organisation à titre d’expert.

Article 3 : 
Cette mission d’enquête, placée sous la présidence du directeur départemental des
territoires remet, après enquête approfondie sur le terrain, un rapport écrit qui est soumis
pour avis au comité départemental d’expertise des calamités agricoles.

Article 4 : 
Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires du
Cher, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Cher.

Bourges, le 05 septembre 2022

Pour le Préfet du Cher et par délégation,
Le Directeur Adjoint Départemental

Signé : Yannick PASTOUREAU

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le
silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans
peut être saisi par l’application J télérecours citoyens K accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale 

des Territoires 

Arrêté N° DDT-2022-315
portant renouvellement de l’agrément de l'association Nature 18

en qualité d'association de protection de l'environnement

Le préfet du Cher

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.141-1 et suivants et R.141-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations
et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ;

Vu le décret n° 2014-1272 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de
deux mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21
de la loir n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations (ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie) ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées organismes et
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

Vul’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la
liste des documents à fournir annuellement ;

Vula circulaire du 14 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la protection de
l’environnement et à la désignation d’associations agréées, organismes et fondations reconnues
d’utilité publique ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement
durable au sein de certaines instances ;

Vul’arrêté préfectoral n° 2017-0569 du 25 septembre 2017 portant renouvellement d’agrément de
l’association Nature 18 au titre de la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01041 du 25 août 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vula demande reçue le 21 mars 2022 présentée par la présidente de l’association Nature 18, dont
le siège social est situé Local associatif des Merlattes, 16 rue Henri Moissan – 18 000 BOURGES, qui
sollicite le renouvellement d’un agrément au titre de la protection de l’environnement dans un
cadre départemental  ;

Vu l’avis favorable du 22 juillet 2022 émis par la Direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) du Centre-Val de Loire ;

Vu l'avis favorable du 8 août 2022 de Mme le procureur général, près la Cour d'appel de Bourges ;

Considérantque les statuts de l’association sont conformes à l’article L. 141-1 du code de
l’environnement, à savoir la protection de l’environnement ;

Considérantque les différents plans d’actions que l’association Nature 18 engage chaque année lui
permettent de participer activement à la mise en oeuvre des politiques publiques dans les
domaines de la biodiversité et de la sensibilisation à l’environnement ; 
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Considérant la représentativité et la notoriété de l’association sur le territoire départemental ;

Considérantson mode de gouvernance satisfaisant vis-à-vis de ses membres et la régularité de ses
comptes et son indépendance financière qui sont avérées ; 

Considérant la signature du contrat d’engagement républicain ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires du Cher,

ARRETE

Article 1 : Objet de l’arrêté

L'association Nature 18, dont le siège social est situé Local associatif des Merlattes, 16 rue Henri
Moissan – 18000 Bourges, est agréée au titre de la protection de l’environnement, dans un cadre
départemental.

Article 2 : Durée de l’agrément

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la date de
publication du présent arrêté. 

Son renouvellement peut être sollicité dans les conditions prévues aux articles R.141-17-1 et
R.141-17-2 du code de l’environnement, six mois au moins avant sa date d’expiration.

Article 3 : Obligations réglementaires

Conformément aux dispositions de l’article R.141-19 du code de l’environnement, l’association
Nature 18 est tenue d’adresser chaque année au préfet du Cher, par voie postale ou voie
électronique, les documents listés à l’article 3 de l’arrêté du 12 juillet 2011 :

� les statuts et le règlement intérieur, s'ils ont été modifiés depuis leur dernière transmission,

� l'adresse du siège de l'association et son adresse postale si elles ont changé depuis leur
dernière transmission,

� les nom, profession, domicile et nationalité des personnes qui, à un titre quelconque, sont
chargées de l'administration de l'association,

� le rapport d'activité, les comptes de résultat et de bilan et leurs annexes approuvés par
l'assemblée générale ainsi que le compte rendu de cette assemblée,

� le compte rendu de la dernière assemblée générale ordinaire et celui de toute assemblée
générale extraordinaire éventuelle,

� le ou les montants des cotisations, le produit de ces cotisations ainsi que le nombre et la
répartition géographique des membres à jour de leur cotisation décomptés lors de
l'assemblée générale, en précisant le nombre de membres, personnes physiques,

� le nombre de membres, personnes physiques, cotisant par l'intermédiaire d'associations
fédérées, s'il y a lieu,

� les dates des réunions du conseil d'administration.

Article 4 : Modalités de retrait de l’agrément

A tout moment au cours de cette période de cinq années, l'agrément accordé pourra faire l'objet
d'un retrait par M. le préfet du Cher, notamment si l'association ne justifie plus du respect des
conditions prévues par les articles L.141-1 et R.141-2 du code de l'environnement ou si elle ne
remplit pas les obligations prévues à l'article 3 du présent arrêté.
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Article 5 : Modalités de demande de renouvellement

Pour une demande de renouvellement de l'agrément, le dossier devra comporter :

� une demande de renouvellement précisant le cadre régional ou départemental pour lequel
le renouvellement de l'agrément est sollicité,

� une note présentant l'évolution de l'association au cours des cinq années écoulées
relativement à son activité, au champ géographique dans lequel elle intervient ainsi que
tout élément de nature à justifier la demande de renouvellement,

� les documents dont la liste figure à l'article 3 du présent arrêté s'ils n'ont pas été
communiqués dans le cadre de l'exécution des obligations incombant à l'association au
titre de l'article R.141-19 du code de l'environnement,

� le contrat d’engagement républicain signé.

Article 6 : Exécution et publication

M. le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental des Territoires du
Cher sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher et qui sera notifié à Mme la présidente de Nature 18, et
dont une copie sera également adressée à Mmes les sous-préfètes des arrondissements de Vierzon
et de Saint-Amand-Montrond et au greffe de tribunal judiciaire de Bourges.

A Bourges, le 8 septembre 2022

Le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental, et par subdélégation,

La cheffe de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale 
des Territoires 

ARRÊTÉ n° DDT-2022-286
portant dérogation à l’interdiction de détention et de transport de 

spécimens naturalisés d’espèces animales protégées (trophée de Bouquetin d’Espagne)
accordée à M. Pascal COQUELLE (septembre 2022)

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe
(Convention de Berne - Annexe III ) ;

Vu l’arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des
mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-242 du 11 mars 2022 accordant délégation de signature à M. Eric
DALUZ, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2022-211 du 10 juin 2022 accordant subdélégation de signature à
certains agents de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces présentée le 13 juillet 2022,
par M. Pascal COQUELLE, domicilié 9 Hôtel LALLEMAND, 18000 BOURGES, pour le transport
d’un trophée de Bouquetin d’Espagne naturalisé (Capra Pyrenaica) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2022-270 du 27 juillet 2022 portant dérogation à l’interdiction de
détention et de transport de spécimens naturalisés d’espèces animales protégées (trophée de
Bouquetin d’Espagne) accordée à M. Pascal COQUELLE (septembre 2022) ;

Considérant que le spécimen a été naturalisé en Espagne ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher, 

ARRÊTE  :

Article 1er   –   Identité du bénéficiaire 

M. Pascal COQUELLE, domicilié 9 Hôtel LALLEMAND, 18000 BOURGES, est autorisé à
transporter un spécimen naturalisé de Bouquetin d’Espagne (Capra Pyrenaica), espèce animale
non domestique protégée.

Direction départementale des Territoires
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Article 2 - Nature et condition de la dérogation

M. Pascal COQUELLE est autorisé à transporter et à détenir un trophée de Bouquetin d’Espagne
(Capra Pyrenaica), taxidermisé en Espagne, et le rapatrier à son domicile par voie routière, entre
le 4 et le 15 septembre 2022.

Article 3 – Durée de réalisation des activités bénéficiant de la dérogation

La présente dérogation est accordée pour la période comprise entre le 4 et le 15 septembre 2022.

Article 4 – Autres procédures

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation des opérations sus-mentionnées.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions visées aux articles 2 à 4 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du
Code de l’environnement. Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier
de cette dérogation lors des contrôles.

Article 6 – Sanctions

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions prévues à l’article L.415-
3 du Code de l’environnement.

Article 7 – L’arrêté n° DDT-2022-270 du 27 juillet 2022 est abrogé. 

Article 8  - Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental des
Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs, et dont une copie sera adressée au directeur régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Centre-Val de Loire, au chef du service
départemental de l’Office français de la biodiversité du Cher.

Bourges, le 1er août 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des Territoires, et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe de service,

signé

Lucie ARNAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérachique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.
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Direction départementale 

des Territoires 

Arrêté N° DDT-2022-325
portant agrément de l'association Maison de Loire du Cher
en qualité d'association de protection de l'environnement

Le préfet du Cher

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.141-1 et suivants et R.141-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations
et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat ;

Vu le décret n° 2014-1272 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de
deux mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21
de la loir n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations (ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie) ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées organismes et
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

Vul’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d'agrément
au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à la
liste des documents à fournir annuellement ;

Vula circulaire du 14 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la protection de
l’environnement et à la désignation d’associations agréées, organismes et fondations reconnues
d’utilité publique ayant vocation à examiner les politiques d’environnement et de développement
durable au sein de certaines instances ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01041 du 25 août 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu la demande reçue le 9 décembre 2021, avec un dernier complément reçu le 17 mars 2022,
présentée par les co-présidentes de l’association Maison de Loire du Cher, dont le siège social est
situé Route de la Loire, 18 240 BELLEVILLE SUR LOIRE, qui sollicite l’agrément au titre de la
protection de l’environnement dans un cadre départemental  ;

Vu l’avis favorable du 28 juillet 2022 émis par la Direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL) du Centre-Val de Loire ;

Vu l'avis favorable du 8 août 2022 de Mme le procureur général, près la Cour d'appel de Bourges ;

Considérantque les statuts de l’association sont conformes à l’article L. 141-1 du code de
l’environnement, à savoir la protection de l’environnement ;

Considérantque les différents plans d’actions que l’association engage chaque année lui
permettent de participer activement à la mise en oeuvre des politiques publiques dans les
domaines de la biodiversité, de l’eau et de la sensibilisation à l’environnement ; 

Considérant la représentativité et la notoriété de l’association sur le territoire départemental ;
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Considérantson mode de gouvernance satisfaisant vis-à-vis de ses membres et la régularité de ses
comptes et son indépendance financière qui sont avérées ; 

Considérant la signature du contrat d’engagement républicain ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires du Cher,

ARRETE

Article 1 : Objet de l’arrêté

L'association Maison de Loire du Cher, dont le siège social est situé Route de la Loire,
18 240 BELLEVILLE SUR LOIRE, est agréée au titre de la protection de l’environnement, dans un
cadre départemental.

Article 2 : Durée de l’agrément

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable à compter de la date de
publication du présent arrêté. 

Son renouvellement peut être sollicité dans les conditions prévues aux articles R.141-17-1 et
R.141-17-2 du code de l’environnement, six mois au moins avant sa date d’expiration.

Article 3 : Obligations réglementaires

Conformément aux dispositions de l’article R.141-19 du code de l’environnement, l’association est
tenue d’adresser chaque année au préfet du Cher, par voie postale ou voie électronique, les
documents listés à l’article 3 de l’arrêté du 12 juillet 2011 :

� les statuts et le règlement intérieur, s'ils ont été modifiés depuis leur dernière transmission,

� l'adresse du siège de l'association et son adresse postale si elles ont changé depuis leur
dernière transmission,

� les nom, profession, domicile et nationalité des personnes qui, à un titre quelconque, sont
chargées de l'administration de l'association,

� le rapport d'activité, les comptes de résultat et de bilan et leurs annexes approuvés par
l'assemblée générale ainsi que le compte rendu de cette assemblée,

� le compte rendu de la dernière assemblée générale ordinaire et celui de toute assemblée
générale extraordinaire éventuelle,

� le ou les montants des cotisations, le produit de ces cotisations ainsi que le nombre et la
répartition géographique des membres à jour de leur cotisation décomptés lors de
l'assemblée générale, en précisant le nombre de membres, personnes physiques,

� le nombre de membres, personnes physiques, cotisant par l'intermédiaire d'associations
fédérées, s'il y a lieu,

� les dates des réunions du conseil d'administration.

Article 4 : Modalités de retrait de l’agrément

A tout moment au cours de cette période de cinq années, l'agrément accordé pourra faire l'objet
d'un retrait par M. le préfet du Cher, notamment si l'association ne justifie plus du respect des
conditions prévues par les articles L.141-1 et R.141-2 du code de l'environnement ou si elle ne
remplit pas les obligations prévues à l'article 3 du présent arrêté.

      2/3

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2022-09-08-00002 - AP N DDT-2022-325_agrement Ass Maison de Loire du Cher en

qualite d association de protection de l environnement_RAA 47



Article 5 : Modalités de demande de renouvellement

Pour une demande de renouvellement de l'agrément, le dossier devra comporter :

� une demande de renouvellement précisant le cadre régional ou départemental pour lequel
le renouvellement de l'agrément est sollicité,

� une note présentant l'évolution de l'association au cours des cinq années écoulées
relativement à son activité, au champ géographique dans lequel elle intervient ainsi que
tout élément de nature à justifier la demande de renouvellement,

� les documents dont la liste figure à l'article 3 du présent arrêté s'ils n'ont pas été
communiqués dans le cadre de l'exécution des obligations incombant à l'association au
titre de l'article R.141-19 du code de l'environnement,

� le contrat d’engagement républicain signé..

Article 6 : Exécution et publication

M. le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental des Territoires du
Cher sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher et qui sera notifié à Mmes les co-présidentes de Maison de
Loire du Cher, et dont une copie sera également adressée à Mmes les sous-préfètes des
arrondissements de Vierzon et de Saint-Amand-Montrond et au greffe de tribunal judiciaire de
Bourges.

A Bourges, le 8 septembre 2022

Le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental, et par subdélégation,

La cheffe de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

      3/3
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°DDT-2022-299
Portant autorisation de pêche de sauvegarde au Syndicat du Canal de Berry dans le cadre de

la remise en état de l’écluse des Bulles sur la commune de Marmagne

Le Préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le titre III du livre IV du Code de l'Environnement, notamment les articles L.436-9, R.432-5 à
R.432-11 ;

Vu la demande du 19 août 2022 formulée par le Syndicat du Canal de Berry ;

Vu l’avis du 25 août du service départemental de l'OFB du Cher ;

Vu l’absence d’avis de la Fédération du Cher pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
(FDPPMA) ;

Vu l’absence d’avis de l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin
Loire-Bretagne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01041 du 25 août 2022 et son annexe, accordant délégation de
signature à Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Considérant qu’une pêche de sauvegarde est nécessaire au préalable des travaux de réparation de
l’écluse des Bulles sur la commune de Marmagne ;

Considérant que les personnes prévues pour la réalisation de la pêche de sauvegarde disposent des
compétences suffisantes pour identifier les espèces et plus particulièrement trier les espèces
susceptibles d’occasionner des déséquilibres biologiques ;

Considérant que l’article L.436-9 du code de l’environnement prévoit que l’autorité administrative
peut autoriser la capture de poissons pour en permettre le sauvetage ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Autorisation
Le Syndicat Canal de Berry (SCB) est autorisé à pratiquer des captures de poissons à des fins de
sauvegarde dans le canal de Berry, sur la commune de Marmagne, de l’écluse des Bulles au lieu-dit
« Pont-Vert » situé à 970 mètres en amont.

Ces captures sont autorisées dans le cadre des travaux de réfection de l’écluse des Bulles qui vont
entraîner l’assèchement du canal de Berry entre l’écluse des Bulles et le lieu-dit « Pont-Vert ». 

L’autorisation est accordée pour la période du 5 septembre 2022 au 12 septembre 2022.
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Article 2 : Responsable de l'opération
Mme Valérie LE PRIOL et M. Stéphane DUBOIS représentant le SCB sont désignés responsables de
l’opération. Au moins un responsable de l’opération est tenu d’être présent durant les opérations de
pêche de sauvegarde.

Article 3 : Équipe de pêche
Les personnes suivantes sont susceptibles participer aux opérations de pêche de sauvegarde :
- LE PRIOL Valérie, SCB
- DUBOIS Stéphane, SCB
- GADAUD Sébastien, FDPPMA du Cher
- COUTURIER Pierre, FDPPMAdu Cher
- GEORGET Frédéric, Président de l’AAPPMA de « l’Union des Pêcheurs Vierzonnais »
- ARIAT Philippe, Vice-Président de l’AAPPMA de « l’Union des Pêcheurs Vierzonnais »
- GILBERT Jean-Claude, Président de l’AAPPMA de « La Tanche » de Marmagne
- BAUDRY Emmanuel, Vice-président de l’AAPPMA de « La Tanche de Marmagne »
- CHIGOT Roger, Trésorier de l’AAPPMA « La Tanche de Marmagne »
- PELLE Jean-Yves, Secrétaire de l’AAPPMA « La Tanche de Marmagne »
- Messieurs TINAT, VALLEE, PERRIN, PELET, RIGET, FEVRE, DUPERAT, JACQUELIN, PINAULT,
CLEMENT, GILLET, PIRAS, GARCY, MABILLAT, membre de l’’AAPPMA « La Tanche de
Marmagne »
- M. CLAIR, adjoint au maire de la commune de Marmagne
- M. DION Hubert, agent technique de la commune de Marmagne

Ces personnes pourront être assistées par des bénévoles, sous la responsabilité des responsables 
de l’opération.

Article 4 - Objet de l'opération
L’opération a pour objet la capture des poissons éventuellement présents dans la zone qui sera mise
à sec pour l’exécution des travaux dans le but d’assurer leur sauvegarde.

Article 5 - Moyens de collectes autorisés
Les poissons présents seront capturés à l’aide d’épuisette et de filets. Si ces moyens s’avèrent
insuffisants pour récupérer la totalité des poissons, du matériel de pêche à l’électricité pourra être
utilisé.
Toutes les précautions seront prises pour éviter de blesser ou tuer les individus au moment de la
capture.

Article 6 - Espèces et quantités autorisées et destination du poisson
Les individus blessés ou en mauvais état sanitaire, les individus appartenant à des espèces
susceptibles d’entraîner des déséquilibres biologiques (poisson-chat, perche soleil, écrevisses
exotiques) ainsi que les individus appartenant à des espèces non représentées dans les eaux douces
(Pseudorasbora) seront détruits et éliminés conformément à la réglementation en vigueur.

Les individus des autres espèces seront immédiatement relâchés à l’aval de l’écluse des Bulles.

Article 7 - Agents chargés du contrôle
Les agents du service départemental de l’OFB du Cher sont désignés pour le contrôle des opérations.

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2022-09-01-00007 - Arrêté N°DDT-2022-299 portant autorisation de pêche de

sauvegarde au Syndicat du Canal de Berry dans le cadre de la remise en état de l�écluse des Bulles sur la commune de Marmagne 51



Article 8 - Responsabilité de l’exécution matérielle
Les bénéficiaires ou les responsables de l’exécution matérielle, doivent être porteurs de la présente
autorisation lors des opérations de capture. Ils sont tenus de la présenter à toute demande des
agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

Le non-respect des prescriptions de la présente autorisation constitue des infractions qui seront
poursuivies conformément à l’article R.432-11 du code de l’environnement.

Article 9 - Compte rendu d’exécution
Le bénéficiaire établit un compte-rendu de l’opération indiquant la date, les espèces et quantités de
poissons capturés ainsi que leurs destinations.

Le bénéficiaire adresse le compte-rendu dans un délai de 1 mois maximum après la pêche à :
- la direction départementale des Territoires du Cher – Bureau Ressources en Eau et Milieux
Aquatiques
6, place de la Pyrotechnie 18019 BOURGES Cedex,
- le service départemental de l’OFB du Cher
6, place de la Pyrotechnie 18019 BOURGES Cedex,

Article 10 - Respect de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si les bénéficiaires n’en ont pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11 - Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires du Cher, le
maire de la commune de Marmagne, le commandant du groupement de gendarmerie du Cher, le
chef du service départemental de l'OFB du Cher, le président de la fédération départementale pour la
pêche et la protection du milieu aquatique du Cher, ainsi que tous les officiers et agents visés à
l'article L.437-1 du code de l'Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet départemental de l’État
http://www.cher.gouv.fr et dont copie sera adressée en mairie de Marmagne pour affichage dès
réception pour la durée du présent arrêté.

Bourges, le 1er septembre 2022

Le Chargé de Missions Politiques de l’Eau,

signé

Eric MALATRÉ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Préfecture du Cher
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.odt
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Zone de Défense Ouest
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SGAMI Ouest

ARRÊTÉ DU 1ER SEPTEMBRE 2022 PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE AU
GÉNÉRAL DE CORPS D’ARMÉE HUBERT BONNEAU, COMMANDANT LA
GENDARMERIE POUR LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST ET

COMMANDANT DE LA RÉGION DE GENDARMERIE DE BRETAGNE, EN CE QUI
CONCERNE LE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME RELATIF AUX SERVICES DE

GENDARMERIE DE LA ZONE OUEST.

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST,

PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles R.122-32 à R.122-35 ;

VU le code de la défense ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment les articles 70 à 73 ; 

VU le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’Intérieur et modifiant certaines dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 11 juillet 2019 nommant le général Eric LANGLOIS commandant en second de la
région de gendarmerie de Bretagne, commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense
et de sécurité Ouest ;

VU le  décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la
sécurité Ouest auprès de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de défense et de
sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU  le  décret  du  28 octobre  2020 nommant  Monsieur  Emmanuel  BERTHIER,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

 VU  le  décret du 24 août 2022 portant nomination du général de corps d’armée Hubert BONNEAU
commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, commandant la gendarmerie pour la zone de
défense et de sécurité Ouest ;

VU l’arrêté  du  20  juillet  2022 relatif  à  l’organisation  et  aux  attributions  des  échelons  de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;
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VU l'arrêté  préfectoral  n°22-18 du 26 juillet  2022 portant  organisation du SGAMI de  la  zone de
défense et de sécurité Ouest, pris en application de l'article 2 de l’arrêté du 6 mars 2014 portant
organisation des secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral   n°2022-07-31-00002  du 31 juillet 2022 portant délégation de signature du
préfet de zone de défense et de sécurité Ouest au général Eric LANGLOIS, commandant par intérim la
gendarmerie  pour  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  en  ce  qui  concerne  le  budget
opérationnel de programme relatif aux services de gendarmerie de la zone Ouest ;

VU la décision INTJ1527354S du directeur général de la gendarmerie nationale portant désignation
des  responsables  de  budget  opérationnel  du  programme  et  d’unité  opérationnelle  pour  le
programme 152 « Gendarmerie nationale » en date du 15 décembre 2015 ;

VU la charte de gestion du programme 152 « Gendarmerie nationale » ;

ARRETE :

ARTICLE 1er

Délégation est donnée au général de corps d’armée Hubert BONNEAU, commandant la gendarmerie pour
la zone de défense et de sécurité Ouest et commandant de la région de gendarmerie de Bretagne, à l’effet
de  signer,  au  nom  du  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Ouest,  pour  le  programme  152
« Gendarmerie nationale », tous actes et décisions relatifs à :
1°  la  préparation  des  budgets,  la  répartition  des  crédits,  l’exécution  budgétaire  et  la  réalisation  des
objectifs opérationnels du budget opérationnel de programme 0152-DOUE ;

2° l’ordonnancement des recettes et des dépenses relevant de ses attributions et imputées sur le budget
du programme 152 «  Gendarmerie nationale » de la mission « sécurités ».

ARTICLE 2

Le délégataire désigné à l’article 1er est autorisé à donner délégation aux agents placés sous son autorité
pour signer les actes relatifs au 2° de l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 3

En cas  d’absence ou d’empêchement du délégataire  désigné à  l’article  1er,  délégation est  donnée au
général Eric LANGLOIS, commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité
Ouest,  à l’effet  de signer,  au nom  du préfet de zone de défense et de sécurité Ouest,  tous  actes  et
décisions relatifs au 1° de l’article 1er du présent arrêté.

ARTICLE 4
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°35-2022-07-31-00002 du 31 juillet 2022 susvisé sont abrogées.

ARTICLE 5

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de zone de défense
et de sécurité Ouest et communiquée au directeur général de la gendarmerie nationale, responsable du
programme 152 « Gendarmerie nationale ».

 Le préfet de la Région Bretagne,
                                                         Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest,

                                                               Préfet d’Ille-et-Vilaine
SIGNÉ

Emmanuel BERTHIER
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